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Les lots 12 à 13, inclusivement, du 2e rang.
Les lots 12à 14, inclusivement, du ler rang.

2o Dans le canton de Shefford :
Les lots 1 à 10, inclusivement, du 6e rang.
Les lots 1 à 9. inclusivement, du 7e rang.
Les lots 1 à 4, inclusivement, du 8e rang.
Le lot 1, du 5e rang.
Cette érection ne devant prendre effet que

le 1er juillet prochain 1892. La corporation
des syndics de "Granby Canton" devant
cesser d'exister.. - Gazette officielle, 8 mai
courant.
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Il a plu à Son Honneur le LIEUTENANT-
GOUVERNEUR, par un ordre en conseil en
date du 10 mai courant (1982), d'ériger en mu-
nicipalité scolaire, pour les catholiques seule-
ment, sous le nom de "Saint-Vincent, d'A-
damaville." la paroisse de Saint-Vincent,com-
té de Brome, avec les limitesqui lui sont assi-
gnées par la proclamation du 7 tévrier 1874,
plus le lot Nu 60, du premier rang de la pa-
roisse de Granby, dans le canton de Granby;
et les lots Nos 61, 62, 64, 65 et 66, du premier
rang, appartenant à la paroisse de Saint-
Alphonse de Granby, dans le susdit canton
de Granby; et les lois Nos 16 et 17, du sixiè-
me rang, dans la paroisse de Saint-Alphonse
de Granby, dans te canton de Farnham-Est.

Cette érection ne devant prendre effet que
le 1er juillet prochain (1892).

L'arrêté en conseil No 33, du 27 janvier
(1892), relatif à l'érection de cette muni-
cipalité, est révoqué. - Gazette officielle, 14
mai courant.

Avis d'érection de demande de municipalités
scolaires.

Détacher de la municipalité scolaire du
village de Sainte-Thérèse, dans le comté de
Terrebonne "la Grande Ligne, la Côte-Saint
"Louis et le Coteau Saint-Louis, moins la
"partie de la Côte Saint-Louis, à l'ouest du
"chemin de la Grande Ligne," et annexer
ces territoires à la municipalité scolaire de la
paroisse de Sainte-Thérèse, pour les fins sco-
laires et ce, nonobstant l'arrêté en conseil du
dix avril 1862, pour prendre effet au premier
de juillet prochain.

GEDEON OUIMET,

Québec, 14 mai 1892. Surintendant.
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Détacher de la municipalité de Wickham-
Ouest, comté de Drummond, les lots Nos 11,
12, 13 14, 15, 16, 17, 18 et 19, du douzième rang
du canton de Wickham, et les annexer à la
municipalité de Saint-Théodore d'Acton,com-
té de Bagot, pour les fins scolaires, moins la
partie du lot No 14, maintenant occupée par
F. X. Platte; la partie du No 16, occupée
par Louis Roberge, et la partie du même lot
No 16, occupée par Exilia Houle, qui conti-
nueront à faire partie de la municipalité sco-
laire de Wickham-Ouest.

Cette annexion ne devnnt prendre effet
que le premier jour de juillet prochain (1842.)
-Gazette officielle, 21 mai courant.

AVIS
Demande d'érection de municipalités sco-

laires.
Détacher de la municipalité scolaire de la

paroisse de Saint-Tite, dans le comté de
Champlain, les lots Nos 296, 27, 298, 299, 300.
301, 302, 303, 304, 305, 306, 307, 248, 24>, 250 et
251, du cadastre de la dite paroisse.de Saint-
Tite, et les annexer à la municipalité scolaire
du village de Saint-Tite, dans le dit comté,
pour les fins scolaires, à compter du premier
de juillet 1892.

GEDEON OUIMET,
Surintendant.

Québec, 18 mai 1892.
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Eriger en municipalité scolaire la paroisse
de Saint-Mathieu, comté de Saint-Maurice,
avec les limites décrites tant dans la procla-
mation du 17 juillet 1876 que dans celle du 31
mai 1887, sous le nom " Saint-Mathieu.-Ga-
zette officielle, 28 mai courant.
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